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1. Rappels sur le site

Le site des Charmes (commune de Bègues, arrondissement de Gannat, Allier) est un éperon barré

implanté à l’extrémité d’un promontoire rocheux constitué par un affleurement cristallophyllien de

gneiss à mica du socle antécambrien. Ce promontoire, qui culmine à 426 m ngf, présente un sommet

tabulaire formant une plate-forme rectangulaire légèrement inclinée vers le nord, d’une superficie

d’environ 6 ha. Il est ceint sur ses côtés nord-est et nord-ouest par un méandre de la Sioule qu’il

surplombe par des pentes raides d’environ 130 m, sur son côté sud-ouest par la vallée encaissée d’un

petit affluent. Un large ensellement relie son côté sud-est au plateau calcaire oligocène en bordure

duquel est établi le village actuel (456 m ngf), qui se superpose à un oppidum laténien et à une

agglomération secondaire gallo-romaine (fig. 1, 2, 3) (Lallemand, in : Pion (dir) 2006).

Dans son état actuel, il présente un couvert végétal dense composé de bois et taillis sur les pentes

dominant la Sioule ; de friches, de pâtures à moutons et de plantations de sapins sur la plate-forme

sommitale et les pentes méridionales surplombant l’ensellement. Ce dernier est intensivement cultivé,

tandis que sur l’éperon-même 2 parcelles seulement (aujourd’hui réunies), à l’extrémité nord, sont

emblavées. Ce paysage « fermé » est toutefois récent : de nombreuses murettes en pierre sèche

aujourd’hui abandonnées quadrillent la plate-forme, et le « cadastre napoléonien » de 1847 présente

un parcellaire très compartimenté, avec nombre de petites parcelles laniérées, l’essentiel de la surface

étant dévolu à la culture de la vigne (fig. 4) . Il en est allé ainsi jusqu’aux années 1950 selon les

anciens du village, et la vigne « ensauvagée » est effectivement l’une des composantes vestigiales

des friches actuelles.

La notoriété du site résulte de la mention par Déchelette d’un « rempart calciné », confortée vers la fin

des années 1960 par la découverte « fortuite » de tessons de céramique attique à figures rouges.

Dans le cadre du PCR « Sites fortifiés et occupations de hauteur en Auvergne du Bronze final à la fin

de l’âge du Fer », nous avons entrepris une enquête documentaire approfondie sur ce site mal connu

et pillé, afin de retrouver la documentation, le matériel et la localisation des fouilles et sondages plus

ou moins clandestins dont il est l’objet de manière récurrente depuis le début du siècle (Pion – dir-

2006 ; 2008).

En résumé, le tracé du « rempart calciné » n’est que très hypothétiquement connu et n’a jamais été

relevé, tout comme les profils et coupes de ce dernier effectués au début du XXe siècle. Le petit lot de

matériel conservé au MAN – don de Capitan en 1916 prélevé sur les fouilles Guillon 1911-1914 mais

sans contexte précis -, les quelques dessins et croquis du  mobilier (égaré) recueilli en prospections et

sondages entre 1960 et 1976, indiquent des occupations ou fréquentations au Bronze final, à la

transition Ier/2e âge du Fer, à La Tène finale et à l’époque romaine… sans qu’on en puisse déduire

l’intensité et la nature, ni de réelles discontinuités. Aucune structure n’est connue et l’on ignore tout de

l’organisation interne du site.

En 2006, les prospections aériennes jusqu’alors infructueuses effectuées par B. Dousteyssier

(université Blaise Pascal, PCR « Sites fortifiés… ») ont révélé un enclos quadrilatéral matérialisé par

une anomalie de maturité des céréales indiquant une structure en creux de type « fossé ». Après
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redressement des clichés, il se présente sous forme d’une structure linéaire de largeur modeste (1

m ?), dessinant un  trapèze de 31 m x   x 38 m x 26 m environ (fig.5). Il est implanté sur un replat en

contrebas d’une légère rupture de pente, à l’extrémité nord de la plate-forme, à proximité des fouilles

de Guillon en 1911-1914 et des sondages clandestins qui ont livré la céramique attique. Son grand

côté est parallèle au rempart supposé dont il est distant d’environ 60 m. Aucune interruption qui

matérialiserait une entrée n’est visible sur les clichés, et les autres anomalies qui apparaissent sur la

parcelle semblent pour la plupart d’origine géopédologique (Dousteyssier, In : Pion (dir) 2006).

Les prospections de surface effectuées sur l’ensemble de la parcelle ont livré en quantité non

négligeable du matériel très fragmenté, tant romain que médiéval et moderne, sans concentration

particulière sur l’enclos. Ce matériel est issu pour partie au moins d’épandages agricoles, ainsi que de

colluvionnements de pente depuis le sud-ouest du site et le replat de l’enclos ; s’y rencontrent

également de façon plus sporadique de menus tessons roulés de céramique protohistorique non

tournée.

2. Objectifs, implantation et déroulement des sondages

Les sondages avaient pour objectifs de cerner la nature et la datation de cet enclos.

Ils ont été effectués en aout 2008, sur les parcelles 9 et 10 réunies de la section ZE du cadastre révisé

de Bègues pour 1987 (les seules actuellement en culture sur l’éperon-même) (fig.6).

Ils ont pris la forme de 2 bandes de reconnaissance implantées à partir du redressement des clichés

aériens projeté sur le plan cadastral. Ces bandes étaient destinées à recouper ponctuellement les

côtés sud-ouest et sud-est de l’enclos, en évitant tant l’intérieur de ce dernier que les angles et les

segments centraux des côtés susceptibles de présenter des accès aménagés tributaires d’autres

méthodes d’investigation. La technique a consisté à retirer la couche de terre végétale par décapage

mécanique, puis à fouiller les structures ou parties de structures apparaissant à la base de cette

dernière.  Les déblais n’ont pas été tamisés mais auscultés rapidement au décapage et passés au

détecteur à métaux au moment de la remise en état du terrain. En fait, il s’est avéré que l’épaisseur de

terre végétale est trés faible – 0,25 m en moyenne – et que les labours ont régulièrement entamé le

substrat primaire constitué de gneiss fortement clivé à surface horizontale plus ou moins altérée. C’est

dans ce substrat qu’apparaissent - « se dissimulent » serait plus juste ! - les structures en creux (fig.7)

Il est clair que, sur le replat perché où l’enclos est implanté, les sols de circulation anciens et la

stratigraphie en relation avec les structures archéologiques ne sont pas conservés. Dans ce

secteur, les seuls indices stratigraphiques ne peuvent consister qu’en recoupements

éventuels de structures excavées.

La tranchée exploratoire n°1 (« sondage 1 »), large de 1,20 m et longue de 23 m, est orientée sud-

ouest/Nord-est et se développe principalement à l’extérieur de l’enclos. Elle a révélé 8 anomalies, et a

été élargie sous forme d’une lucarne de 4 m x 2,50 m à son extrémité nord-est, pour observer un

tronçon significatif du côté sud-ouest de l’enclos (fig.7, 8).
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La tranchée exploratoire n°2 (« sondage 2 ») a été implantée perpendiculairement et à 15 m à l’est de

la précédente, pour contrôler la nature et l’orientation de l’enclos. Longue de 5 m, elle a recoupé un

tronçon de son coté sud-est et présente 2 anomalies également extérieures à ce dernier.

Les anomalies ont été numérotées individuellement et en continu sur les 2 tranchées. L’enclos porte

donc 2 numéros de structures : ST1 pour le tronçon dégagé sur son côté sud-ouest (lui-même

subdivisé en carré A2,B2,C2...), ST2 pour celui de son côté sud-est.

Le segment ST1, long de 4m, a été fouillé en caisson en préservant un tronçon témoin dans sa partie

centrale (B2). Le segment ST2 et les autres structures ont été fouillés intégralement dans les limites

de l’emprise.

3. Inventaire, description  sommaire et datation des structures

On se bornera ici à un inventaire et à une description rapide des structures autres que l’enclos, dans

la mesure où elles semblent être pour la plupart des anomalies modernes ou des poches d’altération

dans le substrat (fig.9).

ST1 (tranchée 1) : enclos (cf. ci-dessous)

ST2 (tranchée 2) : enclos (cf. ci-dessous)

ST3 (tranchée 1) : fosse (?) peu profonde (0,20 m dans substrat), à profil en cuvette et paroi ouest en

escalier, engagée dans les bermes nord et sud ; le débitage naturel du substrat en plaquettes rend le

caractère anthropique incertain, mais le comblement limoneux brun homogène est mêlé de nodules

calcaires étrangers au substrat ; 2 petits tessons à pâte grossière d’allure protohistorique très roulés...

un bloc de gneiss pulvérulent apparemment brûlé, pas de datation assurée

ST4 (tranchée 1) : plaquage dans poche d’altération superficielle du substrat, en cuvette, profondeur

maxi : 0,05 m ; 8 tessons de la taille d’un ongle dont fragment de sigillée (facture arétine ?), de pâte

claire à engobe blanc romaine, de vernissée médiévale et moderne... moderne

ST5 (tranchée 1) : fond en cuvette de trou de poteau (?), diam = 0,25 m, prof = 0,10 m, comblement

hétérogène meuble avec sédiment proche de la terre végétale ; quelques fragments de charbon de

bois et petits nodules d’argile cuite, pas d’élément de datation

ST6 (tranchée 1) : trou de poteau, diam = 0,35 m, prof = 0,20 m, fond plat et parois verticales, calage

en calcaire, comblement hétérogène meuble avec sédiment proche de la terre végétale ; quelques

fragments de charbon de bois et petits nodules d’argile cuite ; un fragment de brique... probablement

moderne

ST7 (tranchée 1) : trou de piquet, pas d’élément de datation

ST8 (tranchée 1) : trou de piquet, pas d’élément de datation

ST9 (tranchée 1) : trou de poteau (et poche d’altération ?), comblement hétérogène à nodules

calcaires, pas d’élément de datation
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ST10 (tranchée 2) : bord nord d’une fosse ( ?) taillée dans le substrat, profondément engagée dans

les bermes de l’extrémité du sondage 2 ; paroi nord sub-verticale et fond plat, prof. observée =

0,35m ; comblement limoneux brun assez homogène comportant des blocs de quartz et de

micaschiste, certains posés à plat sur le fond ; 4 petits tessons dont une pâte claire à engobe blanc et

un fragment de sigillée : romain probable ou plus tardif

ST11 (tranchée 2) : trou de poteau, pas d’élément de datation

Les trous de poteaux et piquets peuvent être d’époque moderne, à l’instar d’un piquet de bois cassé

de section carrée découvert encore planté dans la roche à l’angle nord-ouest de la lucarne de la

tranchée 1, ou encore de la structure 4. Bien que l’on n’ait pas rencontré de fosses de plantation

caractérisées, on doit en effet garder à l’esprit que le secteur fut planté en vignes dès le XIXe s. au

plus tard et jusqu’aux années 1950.

La structure 3, dont le comblement n’a pas livré d’éléments romains ou plus récents et dont l’extension

latérale n’est pas connue, pourrait être une fosse ou tranchée superficielle d’extraction de dalettes

pour le calage ou la protection externe de la base de la palissade de l’enclos située quelques mètres

(cf. ci-dessous ; cependant, les calages internes des poteaux sont généralement plus épais et

volumineux que ne permet le litage naturel mince des formations superficielles observé dans la fosse).

Son profil très irrégulier et asymétrique et sa faible profondeur semblent exclure qu’il s’agisse du

tronçon d’une structure fossoyée.

La structure 10, dont on a seulement effleuré un segment du bord nord, est une excavation taillée à

fond plat d’époque romaine ou postérieure, à moins qu’il s’agisse justement de l’une de ces fosses de

plantation. Son profil et son comblement sont radicalement différents de ceux de la « fosse » 3 et

disqualifient l’hypothèse d’un éventuel dispositif fossoyé externe ceinturant l’enclos palissadé, ainsi

que le plan aurait pu le suggérer.

4. L’enclos : description  et interprétation  des tronçons 1 et 2 (ST1 et ST2)

 Les deux tronçons fouillés présentent une structure générale et un agencement identiques.

L’enclos est constitué par une tranchée à profil en auge soigneusement creusée dans la roche

encaissante, d’une largeur moyenne de O,75 m  à l’ouverture, à parois parallèles sub-verticales et à

fond aplani d’une largeur moyenne de 0,50 m, pour une profondeur moyenne de 0,90 m à partir de la

surface du substrat (fig.10, 11). Le profil  étant constant, la topographie naturelle induit une déclivité

marquée de l’enclos vers le sud-est, avec une dénivellation de 0,78 m entre le fond du tronçon 1 dans

le caisson A2 et celui du tronçon 2 (fig.12).

Le remplissage est constitué pour l’essentiel par de volumineux moellons non équarris et de dalettes

de gneiss et micaschiste qui proviennent manifestement du creusement. S’y mêlent ponctuellement

des matériaux étrangers à l’encaissant - comme des blocs de quartz ou de gneiss réduit à un état

pulvérulent et probablement chauffé - très comparables à ceux que l’on rencontre dans les murettes



7

d’épierrement et le « rempart ». Ces éléments sont englobés dans une matrice argilo-limoneuse

homogène à texture serrée, de couleur brun à brun-noir, sans stratigraphie visible témoignant

d’apports ou de dépôts successifs. On note toutefois que les 30 cm supérieurs comportent de très

petits nodules d’argile cuite (genre torchis) ainsi que des grains de calcaire, qui disparaissent dans le

comblement inférieur. Ces moellons et dalettes se présentent dans le comblement de manière

relativement organisée, avec un agencement sous forme d’empillements verticaux ou obliques

plaqués ou parallèles aux parois, laissant le centre de la tranchée libre (fig. 11, 13). Une telle

configuration suggère une fonction de calages pour une palissade dont les éléments en bois sont

disposés au centre de la tranchée, les empilements un peu anarchiques évoquant des effondrements

et tassements après la disparition de la matière organique. Un calage bien conservé (fig.11, coupe

B’B, 13 n°1) présente en négatif l’empreinte d’un poteau dont la section transversale avoisine 0,40 m ,

ce qui laisse augurer une palissade utilisant des billes ou poutres équarries de trés gros gabarit, en

accord avec la profondeur importante de la tranchée et l’investissement que son creusement

représente. Nous n’avons pu mettre en évidence aucun système de maintien transversal sur les

tronçons fouillés - il est vrai peu développés en long – : le dispositif le plus probable est donc une

palissade de poteaux jointifs,  qui trouve confirmation semble-t-il dans les affaissements de calage

continus ou « en bâtière » des sondage 1 et 2 (fig.14).

Des aménagements particuliers du fond, sous forme de surcreusement localisé mais surtout sous

forme d’épaisses dalles posées ou empilées horizontalement - par conséquent certainement en

position primaire ; par exemple fig.13 n°2 et 3) aurait pu suggérer un dispositif d’assainissement

protégeant la pointe des pieux des écoulements de fond. Toutefois, ces dalles ne forment pas un

pavage continu ni ne semblent régulièrement espacées ; leur répartition en long semble plutôt

erratique, pour autant qu’on puisse en juger sur les courts tronçons observés. Il nous semble donc

qu’il faille les interpréter soit comme des témoins de réfections ponctuelles, soit plus simplement

comme des éléments de réglage de pieux de longueur variable pour obtenir un nivellement de leur

sommet.

Enfin, en ce qui concerne la fin du monument et sa disparition, nous n’avons observé aucun indice

d’incendie ou de démantèlement violent dans les 3 tronçons explorés. Le mode d’affaissement des

calages suggère au contraire une disparition en place et progressive des matériaux ligneux, une

« ruine » lente consécutive à l’abandon du dispositif. Ces hypothèses devront toutefois être confortées

par une exploration plus extensive de la palissade.

En définitive, l’enclos des Charmes consiste en une palissade monumentale de poteaux jointifs

puissamment ancrés dans une tranchée soigneusement creusée dans le substrat rocheux. Cette

palissade n’est associée semble-t-il à aucun dispositif fossoyé externe ou interne, et délimite un

quadrilatère irrégulier 31 m x 28 m x 38 m x 26 m (mesures sur redressement), dont les diagonales

sont orientées selon les points cardinaux.

D’après les clichés aériens, la tranchée de fondation est continue (sans interruption visible) et,

conjecturalement, l’espace interne est dépourvu de structures excavées profondes de type structures

de stockage, puits ou chambre funéraire.
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5. Essai de datation

En l’absence de sols de circulation conservés, la datation de la palissade repose sur le mobilier issu

du comblement de la tranchée, en l’occurrence exclusivement la céramique puisqu’aucun objet

métallique caractéristique n’a été découvert. On doit en exclure le niveau 0 (niveau d’apparition des

calages au sommet de la tranchée, qui a été accroché et désorganisé par les labours, et pollué par du

matériel intrusif de toutes périodes - par exemple dolium fig.18 n°1, auquel on peut ajouter tessons

modernes, fragment de fils  de fer à vigne et cavaliers de fixation en fer, etc,).

1-A2 cer 1-C2 cer 2 cer Tot

Niveau 1 9 11 6 26

Niveau 2 11 16 25 52

Niveau 3 14 28 25 67

Niveau 4 6 6 11 23

Niveau 5 13 3 19 35

tot 53 64 86 203

Décomptes de la céramique en NR par caissons et niveaux

Le lot de céramique recueilli, très modeste, totalise 203 tessons répartis équitablement entre les 3

caissons (tronçon sud-ouest = 1 : caissons A2 et C2 ; tronçon sud-est = 2, ce dernier un peu plus

long). Le matériel est distribué sur tous les niveaux et toute la largeur de la tranchée, avec toutefois

dans les 3 cas une densité plus importante pour les niveaux 2 et 3 et plus accessoirement sur le fond.

Très dispersé dans les sédiments et sans orientation ou pendages préférentiels, il est globalement

peu altéré. Mais il est en revanche très fragmenté, et ne présente aucun remontage, chaque élément

de bord jusqu’au plus ténu individualisant un individu : il s’agit donc manifestement de matériel

détritique en position secondaire, potentiellement hétérogène au plan chronologique, et dont l’origine

et les conditions de dépôts demeurent à éclaircir.

5.1. La céramique : esquisse typochronologique

La trentaine d’éléments de formes ou décor – des bords principalement - renvoient à des segments de

profils très partiels difficilement exploitables, du fait de l’état de fragmentation poussé du matériel.

Divers détails morphologiques permettent cependant d’individualiser d’emblée 2 périodes.

Un col tronconique d’urne en céramique fine à bord facetté ainsi qu’un bord également facetté de

coupe ouverte avec traces internes d’enduit à l’hématite (fig. 16 n°7 et 15 ; fig. 20 haut gauche)
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renvoient aux traditions régionales de la fin du Bronze final (Ha B2-3) ou au plus tard du Ha C (Milcent

2004 : 24-39). Ces 2 éléments proviennent de la partie supérieure du comblement des caissons A2 et

C2.

Une douzaine de tessons en céramique fine micacée finie au tour lent, à surface de couleur

homogène noire ou beige, dont un bord de gobelet globuleux à petite lèvre éversée et 2 fragments de

panse ornés de cannelures (fig. 16 n°6 ; fig 18 n°5 ; fig 20 colonne haut droite ), renvoient quant à eux

directement aux productions régionales fines terminées au tour lent, désormais bien individualisées et

caractéristiques du Ha D3 (où elles apparaissent timidement) et de LT.A (où elles connaissent leur

apogée avant de s’éteindre) : par exemple Lempdes/Le Pontel (Mennessier-Jouannet 2000, fig 4, n°7-

13) ; Clermont-Ferrand /Patural II-fosse 5265 (Mennessier-Jouannet, Orengo 2000, fig 4, n°6). A

Bourges en particulier, ce matériel abondant est régulièrement associé à des céramiques attiques à

figures rouges ainsi qu’à des amphores massaliètes (Collège Littré, rue de la Nation : Augier,

Buchsenschutz, Ralston (dir.) 2007, notamment p. 557 fig 32-7 ; St Martin-des-Champs fosses F2-2,

F3-3… : Milcent (dir), 2007). Il cible une tranche chronologique centrée sur la première moitié du Ve s.

BC. (Augier et al. 2007). Dans la tranchée de Bègues, ces éléments, qui sont peu nombreux, ont été

rencontrés dans les caissons 1-C2 et 2, disséminés depuis la surface jusqu’aux niveaux 3-4… Il y a

donc clairement un mélange entre des éléments anciens attribuables au Bronze final lato sensu et des

éléments datables de LT.A.

Le reste du matériel est plus ubiquiste. Mais la cohorte des écuelles tronconiques à lèvre horizontale

équarrie, des jattes à bord plus ou moins rentrant, des vases en céramique grossière à profil

situliforme ou en tonnelet figurent en bonne place parmi les ensembles susmentionnés et se

rapportent sans aucun doute majoritairement à l’occupation la plus récente. En aval de cette dernière,

on ne détecte aucun élément caractéristique de LT.B (cf. Augier al. 2007 :132-161). En amont, les

céramiques à décor géométrique graphité qui débutent au Ha.C et s’éteignent à la fin du Ha D3 sont

en apparence absentes. Mais en fait, un petit tesson semble bien porter la trace très effacée d’un tel

décor (fig. 20, colonne de gauche), et une petite série de tessons à pâte fine et sonore et surface

soigneusement lustrée ou polie (fig.16 n°4 ; fig 17 n° 13 et 16 ; fig 18 n°8) présentent tous les

caractères de ces productions, par ailleurs déjà signalées sur le site .

En définitive, le faciès typologique de la céramique issue de la tranchée de palissade renvoie à la fin

du Ier et au début 2d âge du Fer de Gaule centrale (Ha D3, LT A), avec quelques éléments résiduels

du Bronze final.

Ces éléments corroborent ce que l’on pressentait à partir des découvertes anciennes, à savoir au

moins deux périodes d’occupations bien caractérisées : l’une au Bronze final (Ha B2-3) ; l’autre à la fin

du Hallstatt et/ou au début de La Tène, sur la base du caractère tardif des motifs sur céramique

graphitée, de la présence de fine cannelée et d’importation de céramique attique à figure rouge ainsi

que probablement d’amphore étrusque. La question de la nature de ces occupations et d’une possible

continuité à travers le Ha C et le Ha D1-2 reste posée.
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5.2. Contextes et datation(s) de l’enclos palissadé

Le mobilier ne relève en rien de dépôts ou rejets volontaires. C’est un matériel détritique, qui est issu

principalement du comblement central de la tranchée, et notamment de deux niveaux d’accumulation

préférentiels situés respectivement au fond et surtout dans la partie médiane du remplissage (cf. ci-

dessus). Il s’agit donc de matériel qui était contenu d’une part dans les sédiments de surface proches

de la tranchée qui ont été mobilisés au moment de la construction de la palissade pour colmater les

calages, et d’autre part - et surtout - dans ceux qui sont venus se substituer aux matières ligneuses

après leur disparition. Il reflète donc potentiellement les occupations anciennes du secteur avant

l’établissement de l’enclos, et les activités contemporaines de sa construction et de son

fonctionnement (voire marginalement les activités immédiatement postérieures).

Dans ce cadre, les deux formes datées du Bronze final ou du Ha C apparaissent bien comme les

traces résiduelles d’occupations antérieures à l’enclos. Pour le matériel de la fin de l’âge du Fer, deux

options sont possibles sans que l’on puisse trancher :

- soit la céramique graphitée est également résiduelle, et l’enclos date du début de LTA.

- soit la céramique graphitée, bien que très discrète, reflète la période d’installation et d’utilisation de

l’enclos au même titre que la céramique cannelée, auquel cas l’enclos est construit au plus tard dans

le courant du Ha D3, son utilisation se prolongeant sur LTA.

Dans tous les cas, son utilisation ne semble pas s’étendre au-delà de cette première phase de La

Tène  si l’on en juge par l’absence d’éléments caractéristiques de LT.B ou LT.C. tant dans le

comblement que dans le niveau 0 où l’on rencontre par ailleurs du matériel romain précoce.

Notre sentiment est que la construction de l’enclos et son utilisation s’inscrivent dans un laps de temps

assez court, de l’ordre d’une cinquantaine d’années au plus. Mais il ne s’agit là que d’une intuition que

seule une fouille plus extensive pourrait valider.

6. Prospectives sur les fonctions de l’enclos

On se gardera évidemment de proposer une fonction pour un enclos non fouillé. Mais, dans la

perspective de la poursuite des travaux de terrain, il importe de confronter les informations dont on

dispose désormais à ce qui est connu par ailleurs, pour balayer le champs des hypothèses plausibles

et guider les choix à venir en matière de stratégies et méthodes d’investigation.

6.1. La morphologie

Par sa taille et son dispositif palissadé « monumental », l’enclos des Charmes évoque moins la

délimitation d’un habitat – fusse-t-il de statut élevé - que les grands sanctuaires guerriers ou civiques

qui se développent en Gaule à partir du IIIe s. (par exemple le site presque voisin de Corent). Mais,

comme le rappellait récemment T. Lejars (2007), on ne connaît rien de franchement comparable

antérieurement.
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Pour la période qui nous concerne - la fin du Ier age du Fer et le début du second, soit en gros la fin

du VIe s. et le Ve s. BC – les caractéristiques de l’enclos des Charmes orientent les comparaisons

vers deux types de structures peu fréquentes :

- les « enclos cultuels », à travers l’exemple singulier et discuté de Vix/Les Herbues (sorte d’heroon

sans sépulture pour les uns : Chaume et al. 2000 ; enclos funéraire avec tombe violée pour les

autres : Verger 1995)

- les monuments funéraires de « type Bouranton » (Rolin, Villes, 2000)

Avec le premier, Bègues/ Les Charmes partage le module de l’enclos, et la discrétion des structures

internes si elles existent. Il s’en différencie toutefois par le fait qu’il s’agit à Vix d’un enclos fossoyé,

sans palissade, et avec une entrée aménagée par une interruption.

Parmi les seconds, il appelle des comparaisons plus particulières avec :

- l’enclos éponyme de Bouranton/Michaulot, dont il partage l’enclos palissadé sans interruption et de

taille comparable (30 m x 30 m) ; mais ce dernier est inclus dans un enclos fossoyé à très large et

profond fossé, et le centre est occupé par la chambre funéraire d’une riche et imposante tombe à char

(Verbrugghe, Ville, 1991 ; Verbrugghe, Villes, 1995a ; Verbrugghe, Villes, 1995b)

- l’enclos de Barberey-Saint-Sulpice (mêmes remarques)

 Ces quelques comparaisons soulignent la singularité de l’enclos de Bègues :

- ce n’est ni la taille ni l’absence (encore conjecturale) de structures excavées à l’intérieur qui

l’individualisent, mais le fait que la palissade monumentale est erratique, qu’elle ne s’inscrit pas à

l’intérieur d’un enclos fossoyé.

Un tel dispositif existe, unique à notre connaissance, et c’est avec lui que Bègues présente à tous

égards le plus de similitudes : il s’agit de l’enclos funéraire de la résidence aristocratique de Paule,

encore inédit (Menez, Villard-Le Tiec, 2006) (fig. 22).

Cet enclos, qui prend la forme d’un quadrilatère irrégulier d’environ 27 m x 30 m, est délimité par une

puissante palissade de poteaux jointifs sans système fossoyé, dont la tranchée de fondation mesure

0,40 m d’ouverture minimum pour une profondeur restituée de 0,80 m, avec des pièces de bois dont la

section se situe autour de 0,20 m/0,30 m avec une hauteur hors-sol estimée à 2 m. L’intérieur de

l’enclos présente de vastes espaces vierges, et les structures excavées sont peu nombreuses,

groupées et discrètes : il s’agit de trous de calage de stèles, d’un foyer, de 2 inhumations

superficielles et de dépôts d’incinération relativement érodés. La discrétion des structures funéraires

s’explique notamment par l’existence d’un tumulus aujourd’hui arasé, au sein duquel elles étaient pour

partie installées…. Bien qu’une entrée soit aménagée par une interruption de la palissade, la tranchée

de fondation est continue. Enfin, la nécropole jouxte l’habitat aristocratique, dont elle n’est séparée

que par un chemin (Menez, Villard 2006).

A la lumière de ces comparaisons fondées sur des critères purement morphologiques, on avancera à

titre d’hypothèse que la vocation de l’enclos de Bègues/Les Charmes pourrait être funéraire.
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L’existence d’un tertre ou d’un podium aujourd’hui érodés ne peut être écartée d’emblée, et cette

éventualité devra être prise en considération et testée dans la poursuite des travaux.

6.2. Le mobilier piégé dans la palissade

Ainsi qu’on l’a vu, le matériel détritique piégé dans le comblement de la tranchée reflète

principalement les activités qui se déroulent à proximité soit avant, soit au moment de la construction

de l’enclos et de son utilisation.

Les taxons individualisés par les carporestes : orge vêtue (Hordeum vulgare), millet commun

(Panicum miliaceum), céréales non avérées au genre (Cerealia), lentille (Lens culinaris) et pois

(Pisum sp.), forment le cortège régional classique des faciès de consommation des habitats de la fin

du Ier âge du Fer (cf. Cabanis, ce volume, annexe 1).

Dans le petit matériel divers, nous avons individualisé un « lissoir » en schiste et un « brunissoir » en

silex  (fig 21) qui évoquent des activités artisanales liées à l’habitat, voire éventuellement une activité

métallurgique (les déblais ont livré au détecteur du bronze fondu – mais évidemment non daté - et la

cupule en bronze pourrait être une timbale de fibule cassée avant sa mise en forme finale).

De même, pour la céramique, toutes les catégories fonctionnelles - stockage et préparation,

présentation/consommation – sont présentes (fig.20).

Ces éléments plaideraient donc plutôt en faveur d’un habitat.

Cependant, on note en NMI-bords vases un fort déséquilibre au bénéfice de la

présentation/consommation, avec notamment une surreprésentation des petits vases à consommer

des liquides.

La faune quant à elle est constituée au moins en partie de rejets de consommation, où dominent de

loin les jeunes porcs, et elle se distingue par une représentation anormalement élevée de l’avifaune

(Foucras, ce volume, annexe 2).

On n’épiloguera pas sur des échantillons aussi restreints, mais on peut se demander si les anomalies

relevées dans la céramique et la faune ne renvoient pas à des contextes de consommation

particuliers (concernant la céramique, la même observation a été faite sur le matériel provenant du

comblement du fossé de l’enclos de Vix/Les Herbues…)
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7. Conclusion et prospectives pour 2009

Les sondages 2008 confirment largement l’originalité de l’enclos repéré en 2006 et l’intérêt de

poursuivre les investigation sur cet éperon barré considéré par divers chercheurs comme une

« résidence princière » potentielle.

Concernant la fonction de l’enclos palissadé, dans l’état actuel des connaissances, l’hypothèse d’une

vocation funéraire est la plus vraisemblable. Il reste que les points de comparaisons sont très peu

nombreux, que l’on ne dispose d’aucune fouille étendue de référence concernant les installations sur

de tels habitats, et qu’une fonction plus purement « cultuelle » ne peut être écartée (cf. remarque sur

faciès de consommation antérieur ou contemporain de l’enclos). Trois hypothèses demeurent donc en

concurrence concernant la fonction de l’enclos palissadé :

- une enceinte monumentale délimitant un habitat à caractère aristocratique (avec activités

métallurgiques ?)

- un enclos funéraire circonscrivant éventuellement un ou des tumulus arasés

- le « temenos » d’un « sanctuaire » s’apparentant à ceux connus beaucoup plus tard, sans lien

nécessaire et direct avec le domaine funéraire

Pour l’avenir, il s’agira donc entre autre de préciser la datation du dispositif et d’en déterminer la

fonction.

Dans la mesure où la terre végétale est peu épaisse (0,25 m) et remaniée par les labours jusqu’au

substrat, on aurait pu envisager de décaper directement l’ensemble de l’enclos.

Toutefois, cette stratégie ne nous semble pas la plus judicieuse car aucun indice aérien ne laisse

augurer de structures en creux à l’intérieur de l’enceinte : on risque donc de se retrouver - comme

pour l’enclos de Vix/Les Herbues - avec un enclos vide déconnecté de tout contexte et impossible à

interpréter (cf . les débats sur la nature de ce dernier, en dépit des éléments sculptés livrés par

l’entrée du fossé). Si tel est le cas, le mobilier en rapport avec sa fonction primaire – s’il existe - gît

dispersé dans la terre végétale aux côtés de mobiliers plus récents, heureusement semble-t-il peu

abondants.

Ne pas perdre cette information primordiale supposerait alors une opération lourde – à échelle quasi-

industrielle – de tamisage à sec de la végétale (environ 300 m3), qu’on ne saurait lancer sans un

minimum de garanties sur le bien-fondé de la méthode...

D’autre part, il est indispensable de comprendre la connexion de ces vestiges avec leur

environnement archéologique, tel qu’on peut le supputer à partir des découvertes anciennes

localisées à proximité.

On se propose donc en 2009, si les crédits le permettent, de procéder à 3 explorations

complémentaires :



14

•1. une reprise avec recul des coupes des sondages Gendre 1960, que nous avons pu re-localiser

dans une friche dense à environ 150 m au sud-est de l’enclos (ce sont ceux qui ont livré les fragments

de céramique attique et ils présentent semble-t-il une stratigraphie depuis le Bronze final)

•2. une tranchée de reconnaissance sur la pente sud-est, depuis l’extérieur de l’enclos jusqu’au «

rempart » (étude de la dynamique de sédimentation vers l’extérieur avec étude géo- et

micromorphologique : « coulée » d’un hypothétique tumulus ?) ; repérage de niveaux conservés et

stratifiés sous les colluvions et au contact du « rempart »)

•3. des tests de tamisage mécanique de la terre végétale sur un transect d’une largeur de 1,20 m et

d’une longueur d’environ 40 m débordant l’enclos de part et d’autre (données quantitatives

spatialisées ; test de matériel et méthode pour, si fondée, une application à grande envergure).

A l’échelle du site, qui n’a jamais fait l’objet de relevés, la priorité est évidemment à court terme de

réaliser une couverture microtopographique à haute résolution (Lidar), avec pour objectifs principaux :

- la détection du tracé du rempart

- la détection d’éventuels micro-reliefs reflétant l’aménagement et l’organisation générale du site

(voierie, terrasses…)

- la confirmation d’éventuelles haldes et traces d’extraction minières que nous avons cru repérer sur

les pentes raides au nord du site.
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ANNEXE 1

BEGUES (03) / LES CHARMES, SONDAGE 2008 :
EXPERTISE CARPOLOGIQUE

Manon Cabanis
Décembre 2008
INRAP GEOLAB UMR 6042

Trois prélèvements dans les deux sondages ponctuels réalisés sur les côtés sud-ouest et sud-
est d’un enclos sur l’éperon barré hallstattien des Charmes à Bègues (03) nous ont été confiés
pour réaliser une étude archéobotanique. La céramique découverte renvoie aux faciès
régionaux encore mal connus de la fin du VIe ou du tout début du Ve s. av. J.-C.
La visée principale est d’apporter des éléments de compréhension pour une identification de
la ou des fonctions de l’enclos et de comprendre la dynamique des dépôts intermédiaires (voir
partie résultats).
Il s’agit également de caractériser le faciès d’utilisation des plantes, en termes d’alimentation
végétale.

Matériel et Méthode
Deux prélèvements de 10 litres chacun ont été réalisés sur le côté sud-ouest (structure 1) :
L’un au niveau supérieur  (niveau 2 ; sous empierrement), l’autre au niveau inférieur (fond du
fossé ; niveau 5).
Un troisième prélèvement de 10 litres provient du coté sud-est (structure 2), au niveau
inférieur (= niveau 5).

L’ensemble des prélèvements a été tamisé par les archéologues à mailles de 2 mm, 1 mm, 0.5 mm et 0,3 mm selon la technique de
flottation manuelle par brassage du sédiment. Les carpo-restes ont été triés sous la loupe binoculaire Leica Wild M37 du Geolab
(Clermont-Ferrand UMR 6042) à  grossissements allant de X6,5 à X40. L’identification est effectuée, par anatomie comparée, à l’aide
d’atlas d’anatomie de carpologie et de la collection de référence de graines actuelles et fossiles du Geolab UMR 6042 Clermont-Ferrand.

Tous les macro-restes végétaux recueillis dans les trois prélèvements sont préservés grâce à
leur état carbonisé. Il s’agit du mode de fossilisation le plus fréquent sur les sites d’ambiance
sèche. Ce mode de conservation est restrictif car seuls sont conservés les macro-restes
végétaux amenés au contact, accidentellement ou volontairement, avec le feu.

Résultats

prélèvement 1 prélèvement 2 prélèvement 3

Nom français Type de reste
ST01, carré A2

niveau 2
ST01, carré A2 niveau

5 ST02, niveau 5
        Total
Céréales semence frgt. 6 16 15 37
Orge vêtue semence ent. 11 31 10 52
Millet commun semence ent. 2   4 6
         
Lentille cultivée semence ent.   1 2 3
Pois semence ent. 1   1
         
Gaillet croisette semence ent. 1   1
  Total 21 48 31 100

Densité en restes par litres 2,1 4,8 3,1 3,333
Taux de fragmentation 0,4 0,5 0,9
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100 carpo-restes ont été identifiés pour les trois prélèvements.
Dans la structure 1, le prélèvement réalisé au niveau inférieur est plus riche (4.8 carpo-restes
par litres) que le prélèvement réalisé au niveau supérieur (2.1 carpo-restes par litres).
Dans la structure 2, le prélèvement contient 3.1 carpo-restes par litres.
Le taux de fragmentation est plus élevé dans la structure 2 que dans les deux niveaux de la
St1. Les macro-restes végétaux du niveau inférieur de la structure 1 sont plus fragmentés que
ceux provenant du niveau supérieur.
Le nombre de restes de graines et de fruits carbonisés est plus important au fond de la
structure 1 mais ces restes y sont plus fragmentés.

3 taxons de céréales ont été identifiés dans cet enclos, l’orge vêtue (Hordeum vulgare), le
millet commun (Panicum miliaceum) et des grains de céréales non avérés au genre (Cerealia).
Le prélèvement au niveau inférieur dans la structure 1 a livré que de l’orge et des fragments
de céréales.
Pour les légumineuses, la lentille (Lens culinaris) et le pois (Pisum sp.) ont pu être reconnus.
La lentille est présente par un grain dans la structure 1 au niveau supérieur. Le pois a été
identifié dans la structure 1 au fond et dans la structure 2 au fond également.

Pour la catégorie plantes sauvages, seul un akène de gaillet croisette (Galium cruciata) a pu
être identifié dans la structure 1 au niveau supérieur.

L’orge est la céréale dominant le corpus dans les trois lots, avec 52 grains carbonisés comptés.
Le millet commun, présent dans les deux structures, est le second taxon de céréale reconnu.
Lentille et pois sont présents dans la structure 1. La structure 2 n’a livré que de la lentille. Le
nombre de restes de ces taxons est très faible, de 1 à 2.

Discussion

Cette discussion est l’occasion de reprendre la synthèse sur l’économie

végétale au premier âge du Fer (Cabanis thèse en cours) par des comparaisons

des sondages sur l’enclos de Bègues les Charmes daté du Hallstatt D avec les

sites les plus proches géographiquement (le bassin Clermontois, l’Allier et la

région Centre). Les données agricoles sur le nord et le sud de la Gaule sont

résumées. Réaliser une synthèse présente des limites inhérentes à la

discipline et la difficulté réside dans la représentativité des taxons selon les

modes et la nature des dépôts carpologiques.

1. Comparaison avec l’Allier 

Le premier étudié est localisé à Chassenard au lieu-dit La Générie au nord de l’Allier
(Vermeulen, 1999). Les fouilles du Chassenard ont livré quatorze structures datées de la fin
de l’âge du Bronze/ début du Hallstatt et plusieurs structures fosses et structures de
combustion. J. Wiethold montre que l’orge vêtue à quatre rangs (Hordeum vulgare vulgare)
est dominante à 90% suivie par un petit nombre de grains d’épeautre (Triticum spelta) et de
blé compact/tendre (Triticum aestivum) (Wiethold in Vermeulen, 1999). Un grain de millet
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commun (Panicum miliaceum) et un de millet italien (Setaria italica) complètent ce corpus.
L’orge polystique vêtue est présente dans toutes les fosses. Dans certaines cette plante est la
plus abondante. Dans les fosses 119 et 74, Panicum miliaceum est la céréale dominante.
L’amidonnier (Triticum dicoccum) est présent dans trois des cinq étudiées, mais peu de
graines ont été retrouvées. L’épeautre (Triticum spelta) n’a été identifiée que dans deux
fosses, mais le nombre total de grains est plus important que pour l’amidonnier. Le millet
italien (Setaria italica) est la deuxième espèce de millet trouvée à Chassenard. La lentille
(Lens culinaris) est la seule légumineuse présente. Une graine de caméline (Camelina sativa),
plante oléagineuse, a également été identifiée. Dans les fosses, l’éventail des adventices est
plus important que dans l’échantillonnage des fours. D’après l’auteur, ces plantes
correspondent aux sols limoneux et sableux de la région de Chassenard . Le brome-seigle
(Bromus secalinus) et le brome des champs (Bromus arvensis) sont des mauvaises herbes
dans les cultures d’hiver. Des plantes de végétation rudérale ont été déterminées comme la
morelle noire (Solanum nigrum), le gaillet gratteron (Galium aparine), la céraiste des champs
(Cerastium arvensis)  et l’arroche prostrée/ étalée (Atriplex prostata/ patula).

Sur le second site Le taillis des gouttes à Moulin et localisé sur le tracé routier Centre Europe
Atlantique (Liégard, Fourvel 2000), un unique échantillon daté du Hallstatt issu d’une
tranchée de sondage a été étudié par J. Wiethold (Wiethold, 2000). Il observe que
l’assemblage de restes carbonisés montre une prépondérance de l’orge vêtue polystique à côté
d’autres céréales cultivées : blé nu, épeautre et millet commun ; l’amidonnier est présent en
trop petites quantités pour que l’auteur puisse garantir qu’il ait, lui aussi, été cultivé.

Un troisième site étudié, localisé le long de la section occidentale de Montluçon (Montluçon-
Creuse) au lieu-dit Le Bournadiau à Quinssaines (Cabanis in Saintot et al. 2008 et Cabanis in
Vallat en cours), présente dans ses fosses protohistoriques (F40 et F1) une large majorité
d’orge polystique vêtue (Hordeum vulgare) et quelques grains de millet des oiseaux (Setaria
italica). Concernant le corpus des légumineuses, nous observons par ordre d’abondance la
lentille cultivée (Lens culinaris), le pois (Pisum sativum) ainsi que quelques grains de vesce
(Vicia sativa). Ces données confirment la dominance de la culture de l’orge vêtue dans
l’Allier. Le millet des oiseaux et la lentille cultivée ont également été découverts par Julian
Wiethold (supra 1999 et 2000) dans la région. Nous pouvons rajouter la présence du pois
cultivé (Pisum sativum) et de la vesce (Vicia sativa) aux taxons cultivés dans l’Allier au
premier âge du Fer.
La diversité des plantes cueillies, glands de chêne, coquille de noisette, sur ce dernier site de
l’Allier montre une exploitation des ressources naturelles. Trèfle, renoncule rampante, gaillet
gratteron et gaillet croisette indique plutôt une végétation de pâtures, de prairies amendées et
humides, ce qui indiquerai la présence d’élevage sur le site.

Les cultures du premier âge du Fer dans l’Allier sont majoritairement représentées par de
l’orge vêtue, l’amidonnier et dans une moindre mesure l’épeautre. Le blé nu et l’épeautre sont
attestés sur l’A710 dans le Puy-de-Dôme en petite quantité comme sur les sites de l’Allier. La
lentille est mentionnée pour cette période dans la majorité des sites. La lentille est présente sur
notre enclos de Bègues les Charmes.
Remarquons cependant la présence du millet commun et du millet italien sur les sites étudiés
par Julian Wiethold ainsi que la présence de millet italien sur le site de Quinssaines Le
Bournadiau, et de millet commun sur cet enclos Hallstatien de Bègues les Charmes ; taxons
qui ne sont pas présents près de Clermont-Ferrand. Nous pouvons faire la même remarque
pour la caméline. Le pois cultivé (Pisum sativum) a été découverte sur notre enclos à Bègues
les Charmes et à Quinssaines. La vesce cultivée (Vicia sativa) n’a été découverte dans l’Allier



20

qu’au Bournadiau sites 3 et 4 (Cabanis in Saintot 2008 et Cabanis in Vallat en cours). Dans le
Puy-de-Dôme, sur les fouilles de l’A710, Hajnalovà (Hajnalovà  in Guichard 2000) a
découvert du pois (Pisum sp.) et sur le site de Lempdes sur Allagnon (Cabanis in Mennessier-
Jouannet 2005) du pois cultivé (Pisum sativum) et la vesce (Vicia sp.) ont été identifiés.

2. Comparaison avec les sites du bassin Clermontois au Ha C et au Ha D1 

Deux petites études carpologiques sont connues pour la période du Hallstatt C (800-650 av.
J.-C.). Sur le site protohistorique d’Aulnat, Murphy (1979) cité par Laurent Bouby (Bouby
1993) s’est limité à l’identification des plantes cultivées. Le site se trouve en Grande
Limagne à quelques kilomètres à l’est de Clermont-Ferrand. L’échantillon du Ha. C révèle
la culture du blé amidonnier (Triticum dicoccum). Une semence d’avoine (Avena sp.) a en
effet été trouvée sur ce site. Bouby (2001) a découvert sur le site de Babou –Cournon, près
de Clermont-Ferrand, une semence de sabline (Arenaria serpyllifolia), plante annuelle
vivant sur des murs et des sols nus.
Au Hallstatt D1 (650-580 av. J.-C.), deux études archéo-botaniques plus importantes  ont été
accomplies. La première, réalisée par M. Hajnalovà (Guichard 2000) sur la fouille de
sauvetage sur le tracé linéaire de 7 km pour l’Autoroute A 710, a révélé une majorité d’orge
vêtue (271 sur 906 graines identifiées) puis de l’avoine (106 caryopses), du blé amidonnier
(33 grains), du blé engrain (7 grains, 10 furcas), du blé épeautre (5 grains, 8 furcas) et enfin
du blé nu (4 grains). Les légumineuses font bonne place avec 9 graines de pois (Pisum sp.),
8 de fève (Vicia faba) et une lentille (Lens culinaris). La deuxième étude, inédite (Cabanis
thèse en cours), sur le plateau de Corent (fouilles 2002 et 2004) confirme la présence
majoritaire de l’orge vêtue (29 grains, 4 rachis sur 152 carpo-restes identifiés) puis de
l’amidonnier (11 grains) et chez les légumineuses la lentille est attestée (2 graines) et l’ers
(Vicia ervillia) se rajoute au corpus de cette période. Pour ces deux sites, l’éventail des
adventices de cultures représente une part importante du corpus soit 350 semences au total.
Le site de Lempdes sur Allagnon (Cabanis in Mennessier-Jouannet 2005), couvre l’ensemble
de ces deux périodes et également le Hallstatt D2 (580-520 av. J.-C.), confirme les cultures de
l’orge vêtue, du blé, du pois et de la lentille pour le premier âge du Fer. Les adventices, en
particulier le chénopode, sont également bien représentés en nombre de carpo-restes.

3. Comparaison avec le centre de la Gaule 

Cette comparaison de notre corpus Auvergnat avec les marges septentrionales du Massif
Central et la bouche de la Loire (territoire des Biturgies) repose sur l’article publié par
Marinval et Pradat (2000). Les auteurs y ont étudié deux sites du Bronze final/Hallstatt ancien
(Corquilleroy  dans le Loiret et Les Ressours dans l’Indre). 7 céréales y sont présentes, les
mêmes que celle citées pour les sites de la région Auvergne. « Le millet commun semble
posséder une certaine prépondérance […] Cette plante est souvent mentionnée en France au
cours des âges du Bronze et du Fer  et connaît un développement lors du Bronze final». La
caméline est également attestée. Remarquons que le millet commun, non identifié dans le
bassin Clermontois, l’est dans l’Allier est devient majoritaire aux marges septentrionales du
Massif Central à cette période.

La diversité des plantes cueillies montre une exploitation des ressources naturelles (glands de
chêne, sureau). Le sureau est également présent sur le site de A710 en Auvergne. Le site 4 de
Quinssaines Le Bournadiau a livré 26 fragments de glands de chêne.
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4. Comparaison avec le sud de la Gaule 

La comparaison avec cette zone géographique s’appuie sur les travaux de thèse de P.
Marinval (1988). Bien que depuis de nouvelles études sont venues enrichir les connaissances
sur l’économie végétale du premier âge du Fer, cette synthèse constitue, aujourd’hui encore,
le travail le plus abouti. Les taxons sont les même que cité précédemment. Les glands de
chêne sont consommés et fréquemment attestés. L’olivier (Olea europea) et la vigne (Vitis
vinifera) sont les taxons introduits à cette période. Ces derniers n’ont pas été identifiés en
France centrale.

5. Comparaison avec le nord de la France 

Les données carpologiques sur le nord de la Gaule sont dans V. Matterne 2001. Au  Bronze
final début Fer, peu de sites nous renseignent sur l’économie végétale, citons les mentions
d’une réserve de glands (Quercus sp.), d’orge, d’amidonnier, d’engrain, d’épeautre, de la
lentille, du pois et de l’ers
Au Hallstatt final et Tène ancienne : les taxons : blé tendre, épeautre, amidonnier, engrain,
orge nue, orge vêtue, millets, avoine, fève, lentille, ers, pois, caméline, lin, oeillette et glands
de chêne sont découverts en France septentrionale.
La France centrale et particulièrement l’Auvergne possèdent ces cultures au Hallstatt, le lin
et l’œillette n’ont pas été remarqués.

En guise de conclusion

Le nombre de taxons est équivalent dans les deux régions de la Gaule, les espèces sont
sensiblement les mêmes. Les différences perçues illustrent l’impact des facteurs climatiques
et culturels dans le « choix » des espèces cultivées. Les données carpologiques sur l’enclos
hallstatien de Bègues les Charmes (2 céréales, 2 légumineuses) et sur les sites Auvergnats (7
céréales, 5 légumineuses, 1 oléagineuse) confirment les données nationales (9 céréales, 4
légumineuses, 2 oléagineuses). Les cultures méditerranéennes (raisin, olivier) ne sont
toutefois pas perçues en Auvergne. C’est donc en multipliant les données et les prélèvements
que nous pourrons cerner paysage et peut-être découvrir les deux influences du nord et du sud
de la Gaule.
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ANNEXE 2

La faune : note d’étude

S. Foucras
(UMR 5594, Artheis, Université de Bourgogne)

Les vestiges animaux prélevés représentent 113 restes dont 51 % n’ont pu être déterminés.  Cela
s’explique par un taux de fragmentation important et par l’état de conservation souvent médiocre
résultant probablement de phénomènes taphonomiques néfastes.

Pour autant plusieurs points peuvent êtres soulignés :

- une domination nette des suidés sur les autres espèces (59 %).

- une part importante de l’avifaune (9 %) qui est remarquable pour un site protohistorique, surtout
si l’on tient compte des mauvaises conditions de conservation.

- une majorité d’individus porcins jeunes voire très jeunes.

- Des traces liées à la découpe, à la préparation et à la consommation carnée qui laissent présager
de vestiges alimentaires au moins pour une partie du mobilier.

A ce stade de la fouille, l’échantillon faunique demeure trop restreint pour envisager une étude
faunique plus poussée de l’occupation de Bègues les Charmes. La poursuite des fouille devrait
permettre d’y remédier en étoffant cet échantillon.

Dénombrement des restes par espèces

espèces NR
porc 32
bœuf 6

caprinés 8
chien/capriné 1

chien 2
oiseaux 5

micro faune 1
total det 55

indét 58
total 113



24

Implantation topographique et géologique du site

FIG 1
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L’éperon des Charmes vu depuis le sud (en haut) et depuis le nord (en bas).

FIG 2
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L’éperon barré dans son environnement archéologique

1. Eperon des Charmes (Br.F., Hallst/LT…) ; 2. Ensellement (romain); 3. Oppidum (LT.D, romain…).
Hachures : secteurs prospectés.

(couverture IGN 1985, infographie D. Lallemand)

FIG 3
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L’éperon des Charmes, cadastre napoléonien (1847)

FIG 4
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Photographie aérienne de l’enclos (B. Dousteyssier, 2006)
Photointerprétation et redressement (J. Besson)

(noter au sud, à l’extérieur de la barre de l’éperon, diverses bâtiments romains dont un fanum)

FIG 5
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Implantation cadastrale et topographique des sondages 2008 (J. Besson)

FIG 6



30

sondage 1

Lucarne sondage 1            Sondage 2
FIG 7
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Plan-masse des sondages

FIG 8
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 ST 3                                                                          ST 5

 ST 6                                                                           ST 9

                                                                 ST 10

FIG 9
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     1. Caisson 2

     2. Caisson 1-A2 paroi est
          FIG 10
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   Coupes de la tranchée :
   ST1 - caissons C2 (AA’, B’B), A2 (CC’, D’D) et ST2 (FF’, E’E)

FIG 11
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Coupes, profil en long des sondages et dénivellé

FIG 12



36

  2. ST1- caisson C2, coupe AA’

1. ST1-caisson C2, coupe B’B

                       3. ST2- coupe E’E

                                  FIG 13
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          1. ST1- caisson C2 à mi-fouille, affaissement des blocages verticaux latéraux

           2. ST2- callages verticaux supérieurs basculés “en bâtière”

FIG 14
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Relevés en plan par niveau du tronçon ST2

FIG 15
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        FIG 16
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FIG 17
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    FIG 18
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         FIG 19
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•Ci-dessus : enduit interne à l’hématite (en
haut), graphitée (?, en dessous), peinte (?)

•Colonne de droite, haut : céramique
cannelée

•Ci-contre : traitements de surface sur
céramique commune
- raclage (à pans, haut gauche)
- crépissage (haut, droite)
- lissage sommaire (arrachements, bas
gauche)
- bandes rayonnantes au peigne sur face
interne de grande jatte (bas, droite)

 FIG 20
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                               1. Galet de silex à extrémité polie en couronne (“brunissoir” ?)

                2. Plaquette de shiste à bords rectilignes usés (“lissoir”)

3. Cupule en bronze (timbale ?)

FIG 21
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Plan de l’enclos funéraire de la résidence aristocratique de Paule
(d’après Menez, thèse en cours)

            FIG 22


